
THÈME : Écosystèmes et services écosystémiques
Chapitre : La forêt : un exemple d'écosystème 1

1ère spéVers une définition de l’écosystème

➢ Objectif : Identifier les éléments d’un écosystème, leur répartition et leurs interactions.

➢ Compétences et
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8. Rechercher, extraire et
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Mise en situation : La biodiversité s’observe à différentes échelles, la plus grande étant celle des
écosystèmes. L’écologie étudie la nature des relations entre les êtres vivants, en se focalisant sur
des objets d’étude particuliers appelés “écosystèmes”.

Question scientifique : Comment caractériser un écosystème à partir de l'exemple de
l’écosystème forestier ?

PARTIE 1 : LE BIOTOPE DE LA FORÊT

La forêt domaniale de Compiègne, d’une superficie de 14 357 hectares, est située dans l’Oise, au
nord de Paris. C’est la troisième forêt domaniale du territoire français. Un diagramme
ombrothermique est un graphique utilisé en météorologie représentant la variation mensuelle d'une
ou plusieurs variables climatiques.

Document 1 : Diagramme ombrothermique de la forêt de Compiègne.

1) Calculer la moyenne des précipitations et des températures afin de déterminer le
climat au sein de la forêt de Compiègne. Définir la notion de biotope.



PARTIE 2 : LA BIOCÉNOSE DE LA FORÊT

Document 2 : Faune des 2 sites de la forêt de Compiègne.

Le recensement complet de la flore dans les deux sites a
révélé des espèces représentatives :

- Site 1 : Deschampsia flexuosa (canche flexueuse),
Holcus mollus (houlque mollep, Prunus serotina (cerisier
noir), Teucrium scorodonia (germandrée scorodoine).

- Site 2 : Acer campestre (érable champêtre), Circae
lutetia (circée de Paris), Glechoma hederacea (lierre
terrestre), Lanium galeobdolon (lamier jaune).

Document 3 : Variation horizontale des facteurs abiotiques de la forêt de Compiègne.

2) À partir du document 2 et 3, définir la notion de biocénose. Expliquer l’organisation
horizontale de la forêt.

Document 4 : Variation verticale des facteurs abiotiques de la forêt de Compiègne.

Document 5 : Structuration verticale de la forêt.

3) À partir des documents 4 et 5, expliquer l’organisation verticale de la forêt.


